Déclaration
Attendu que
la deuxième semaine de février est la semaine provinciale qui permet de célèbrer notre patrimoine; 
Attendu que
le troisième lundi de février est le Jour du Patrimoine national au Canada; 
Attendu que
le patrimoine considérable dont nous avons hérité de nos ancêtres joue un rôle fondamental dans la caractérisation unique de ___________;
Attendu que
notre patrimoine nous donne un legs à transmettre aux générations futures pour qu’elles puissent en profiter et en jouir;
Et attendu que
notre patrimoine a joué un rôle fondamental dans l’élaboration de la structure sociale de ___________ et continuera à fournir un cadre pour « Guerre et paix au Nouveau-Brunswick » ;  
En conséquence
Je,  




   , maire de _______________________, déclare par la présente la semaine du 13 au 20 février 2012 la Semaine du patrimoine à ______________ et le lundi 20 février 2012 le Jour du Patrimoine à ______________________ et encourage vivement toute la population à appuyer les activités pour célébrer notre patrimoine et à participer aux  activités qui se déroulent à ____________.
En foi de quoi :
J’ai confirmé cette déclaration en y apposant le sceau de la mairie de __________.
